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Les propositions suivantes ont été présentées et discutées la première fois, au cours 
de la réunion du CASSF du 11 mai 2001 (Collectif Associatif et Syndical des sages-
femmes). Ce document de travail fait partie du projet professionnel de statut des sages-
femmes qui doit être enrichi des réflexions de toutes les professionnelles. 
 
Bases de propositions : 
 

 Les enseignants sages-femmes participeront tous à une activité clinique, selon 
leurs choix et leurs missions1 

 

 La profession sage-femme possède et doit entretenir une expertise 
professionnelle clinique (la maïeutique), pour développer un corps enseignant 
autonome,  une expertise en enseignement est nécessaire2.  
 

 La  formation selon une double expertise clinique et d'enseignement doit se 
réaliser au plus près des besoins de l' environnement social et institutionnel, des 
objectifs de périnatalité et des besoins en santé des bassins de population. En 
maïeutique, les contextes d'urgence pouvant être rencontrés par les sages-femmes 
les soumettent à un stress professionnel souvent intense. La sécurité et la qualité ne 
sont réalisables que si le lien entre formation initiale et le développement 
professionnel continu est réalisé.  
 

 Les situations médico-psycho-sociales rencontrées par les professionnel(le)s 
en périnatalité peuvent être complexes, souvent imprévues, nécessitant le 
développement de connaissances solides et l'exercice de la réflexivité au 
cours de la formation des sages-femmes. La sécurité des femmes et des enfants 
ne peut se penser que si la formation des sages-femmes est organisée au sein 
d'une alternance intégrative assurant les liens entre théorie et pratique et si 
pour les étudiants la supervision clinique est régulière et efficace 3, 4, 5. 
 

 La double expertise des sages-femmes s'articule aussi autour de compétences 
partagées, exercées au sein d'une coopération interprofessionnelle. L'enseignement 
de la pathologie (enseignement nécessaire au dépistage des risques) et des autres 
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disciplines, se réalisent en partenariat avec les professionnels de santé  et les 
professionnels  en sciences humaines, en santé publique, en droit… 

 

 Pour assurer la double expertise professionnelle, nous préconisons une 
professionnalisation pédagogique de toutes les sages-femmes participant à 
l'enseignement, d’après les recommandations du cercle des experts en pédagogie 
médicale du CIDMEF en 1997 (Conférence Internationale des Doyens de Facultés 
de Médecine d’Expression Française):  

 
Formation pédagogique de niveau 1, compétence minimale à toute personne ayant 
accès à l’enseignement nécessitant 2 à 3 jours de formation- 
Formation pédagogique de niveau 2, il s’agit d’être capable de planifier, réaliser et 
évaluer une activité de formation, nécessitant au minimum 15 journées de formation (DIU 
de pédagogie). 
Formation pédagogique de niveau 3, enseignants possédant une connaissance 
approfondie en pédagogie (formation de formateurs, animation pédagogique, 
développement d’innovations, recherche pédagogique),nécessitant un minimum de 3 mois 
à temps plein de formation  
 

 Cette professionnalisation s’appuie sur l'application des connaissances en  sciences 
de l’éducation. Celles-ci  placent, au centre des actions de formation en maïeutique, 
la pédagogie active et la réflexivité 6, 7, axées sur les besoins de l’étudiant pour 
lui permettre d'assurer sa progression dans la construction des compétences 
et de réaliser son développement professionnel .  

 

 Tout le corps des sages-femmes est concerné par la réforme LMD en cours 
dans le curriculum des sages-femmes, avec la mise en place du nouveau 
référentiel de formation de  2009 9. Ce référentiel  doit être adossé à l'évolution du 
référentiel métier et de compétences de la profession de sage-femme1. La réussite 
d'une telle réforme doit s'accompagner d'une stratégie de développement 
professionnel continu permettant le maintien et le développement des deux 
champs d'expertise de la sage-femme en clinique et en enseignement 2, 7.  

 

Trois types d’enseignants peuvent être proposés dans le cadre d’une 
demande de rénovation de l’enseignement des sages-femmes : 
 
1. Les dirigeants des unités d’enseignement : 
 

 Sages-femmes gestionnaires des unités d’enseignement (niveau pédagogique 2 ou 
3 recommandé) 

 Sages femmes experts en pédagogie (niveau 3) 
 
2. Les sages-femmes enseignantes possédant un domaine d’expertise après avoir 
accédé à : 

 un master* ou un doctorat* et un niveau pédagogique 2 recommandé, niveau 1 
obligatoire 
* santé publique, biologie, droit, psychologie, économie de la santé…  
Ces sages-femmes assureraient l’enseignement dans leur spécialité et  la 
supervision en stage si cela se présentait. 
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3. Les sages-femmes praticiennes pouvant assurer des cours ou un encadrement en 
stage : hospitalières, territoriales, libérales avec un  niveau pédagogique 1 recommandé au 
minimum. Y compris en milieu libéral, pour lequel nous proposons un projet de 
développement  du statut de maître de stage, avec l'ANSFL (Association Nationale des 
Sages-Femmes libérales). 
 
 
Toutes les sages-femmes participant à l’enseignement devraient être rémunérées pour 
les temps de supervision, les cours, les travaux dirigés, les groupes de raisonnement 
clinique. Des modèles comme celui du Canton de Lausanne, ou celle des médecins 
généralistes ont fait leur preuve. La formation à l''enseignement doit être une démarche 
volontaire et active 2, 10.  
 
 
L'hôpital reste le pôle formateur essentiel des professionnels de santé, mais le changement 
actuel dans l'organisation des soins (comme les sorties précoces, l'externalisation du suivi 
des grossesses, la pratique en réseau), amène les écoles et l'université à mettre en place 
des stages répondant aux besoins des soins communautaires et à la prise en charge 
globale des femmes et de leurs enfants.  
 
 
 
Ces propositions impliquent à terme de : 
 

 Revoir le statut du personnel des écoles : des acteurs de direction et 
d’enseignement. Les rôles de chacun doivent être redéfinis, avec des mandats. Avec 
l’objectif pour les écoles de l’appropriation de l’enseignement par les sages-femmes 
dans leur domaine d’expertise.  
 

 Pour l’enseignant sage-femme, la place de l’expertise en maïeutique doit être 
négociée. L’exercice d’une activité clinique et/ou de recherche – en dehors de 
l’encadrement pratiqué actuellement dans les stages auprès des étudiants - , doit 
être statué, comme cela est préconisé dans le processus de Bologne. 
 

 Professionnaliser en enseignement les cliniciens engagés dans la formation des 
étudiants et leur donner un statut pour rendre compatible leur mission 
d'enseignement avec les contraintes de leur exercice clinique en maïeutique. 
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